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Eau et nature en ville 
Les aides techniques et l’accompagnement financier

de l’agence de l’eau Rhin Meuse
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EAU & NATURE EN VILLE: Pour une ville perméable et durable

❑ Un besoin de changement de plus en plus visible

❑ Encore beaucoup d’acteurs à sensibiliser pour « faire de l’eau 
une ressource »

❑ Besoin de convaincre techniquement mais aussi d’une 
concertation préalable, élément essentiel de la réussite du 
projet

❑ L’Agence de l’eau est un acteur de l’urbanisme durable

@AERM

@Custines



EAU & NATURE EN VILLE: Pour une ville perméable et durable
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1- Appui technique possible sur les dossiers 
d’aides

2- Aides aux études (AMO spécialisée…)

3- Actions de sensibilisation ciblées

4- Travaux sur documents cadres
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Sensibilisation AERM

L’appui technique et méthodologique concret
de l’Agence de l’eau 
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PRINCIPES D’ELIGIBILITE

• Sur secteur urbanisés existant ou friches urbaines ou industrielles (pas d’aide en terrain 
naturel / agricole)

• Gestion « intégrée » de l’eau, en privilégiant les solutions surfaciques et végétalisées

• Incitativité de l’aide

• Pas d’espèces exotiques envahissantes, favoriser les essences locales

• Pas de notification du marché de travaux avant l’accusé de réception complet de l’Agence 
de l’eau

• Assiettes de travaux éligibles minimales 10 k€

Elever l’ambition des projets, systématiser ces pratiques et intégrer aux documents 
d’urbanisme/règlements
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AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE : EXEMPLES D’OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Création d’une ZAC 
hors périmètre 

urbain
NON ELIGIBLE

(HORS AAP)

Création d’un 
parking 

communal hors 
périmètre 

urbain
NON ELIGIBLE 

(HORS AAP)

Aménagement d’une cour  
d’école : végétalisation, 

revêtements clairs 
perméables + Noue 

Requalification de 
voirie et places de 
stationnement au 

sein d’un ensemble

Réaménagement d’un 
centre commercial

(Conditions)

Mise en place de 
récupérateurs d’eau 

de pluie en pied 
d’immeubles

Perméabilisation 
et végétalisation 
associée sur une 
friche urbaine ou 

zone existante
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En lien 
avec le 
projet

AMO spécialisée 

CONCERTATION 

ETUDES TECHNIQUES

ETUDES 
conception
géotechnique

GESTION 
INTEGREE ET 
VEGETALISATION

RECUPERATION 
D’EAU DE PLUIE

70%

50% à 
70%*

60% 40%* à 
60%*

60%

Agence de l’eau Rhin-Meuse : montants plafonds et taux de référence

Plafond 
40€ HT/m²

Selon le 
projet

PLAN ECOLES : 
GESTION 
INTEGREE ET 
VEGETALISATION 

Plafond
150€ HT/m²

60% 
voire 
80%

Champ 
concurrentiel

Hors champ
concurrentiel

(*) Les taux max. 
d’aide indiqués ci-
dessous varient 
selon le profil de 
la structure, en 
application des 
règles 
d’encadrement 
communautaire 
des aides
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OBSERVATOIRE GIEP RHIN-MEUSE : DEMONTRER PAR L’EXEMPLE

500 exemples 
locaux référencés

(création 2017)



10Intégrer l’eau dans son projet d’aménagement
Webinaire - 27 janvier 2023

FOIRE AUX QUESTIONS RHIN-MEUSE
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→ Page internet Pour une ville perméable et durable

• Cartographie des opérations de GDIEP sur le 
bassin Rhin-Meuse

• Boite à outils : fiches REX, vidéos, documents 
ressources, webinaires

• FAQ  sur la GDIEP

https://www.eau-rhin-meuse.fr/pour-une-ville-permeable-et-durable
http://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/plaquette_doctrine_eaux_pluviales_V01_2020.pdf?Archive=254170207235&File=plaquette_doctrine_eaux_pluviales_V01_2020_pdf
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MERCI DE VOTRE ATTENTION !

Nicolas VENANDET

Référent Eau et nature en ville
nicolas.venandet@eau-rhin-meuse.fr

Un projet ? 
Contacter la direction des interventions de 

l’Agence de l’eau Rhin-Meuse

Service Eau en ville et industries
D2AT-SEVI@eau-rhin-meuse.fr

mailto:nicolas.venandet@eau-rhin-meuse.fr
mailto:D2AT-sevi@eau-rhin-meuse.fr

